
n°442 Sept. & Oct.
2019

Le Journal

www.mairie-epron.fr k contact-mairie@epron.fr k 02 31 44 51  42

SOMMAIRE

P.2............... Infos municipales
P.7 ..................... Infos jeunesse
P.8 .............. Infos associatives
P.14 ............................Infos plus
P.16 .................. Infos pratiques

®
F

X
 H

a
rtm

a
n

n



Cet édito de rentrée est pour moi l’occasion de 
rendre hommage aux pompiers du Service 
départemental d’incendie et de secours
du Calvados. 

En effet, ils ont été particulièrement sollicités cet été sur la commune d’Epron, 

notamment le 30 juillet lors de l’incendie des cultures limitrophes à notre 

commune. Leur réactivité a été déterminante. 10 hectares ont été détruits par les 

flammes activés par un vent violent d’Ouest qui a mis en danger les habitations 

d’Epron, mais aussi de cambes en Plaine. 

Ce type d’évènement, longtemps réservé au Sud de la France, est désormais une 

réalité pour notre région, illustration du changement climatique et à mettre en lien 

certainement avec un été particulièrement chaud. 

C’est en ce sens aussi que nous avons proposé aux pompiers de venir s’entrainer 

sur le site du foyer Père Robert, afin qu’ils puissent bénéficier d’un terrain de 

pratique de lutte incendie correspondant au plus près aux interventions. 

J’ai pu à cette occasion mesurer la qualité physique nécessaire pour pouvoir 

intervenir face à un incendie et comprendre l’avancée du feu. 

Nous avons à Epron la chance d’avoir parmi nos habitants des pompiers, cela 

permet à la municipalité de travailler avec eux sur la prévention. C’est un atout. 

Mais revenons sur l’embrasement des champs. Cela doit nous appeler à une grande 

vigilance : celle du stockage de bouteilles de gaz, d’essence pour nos tondeuses 

et autres outils de jardinage. Ils peuvent être des accélérateurs d’incendie.

L’impact climatique aura des incidences sur nos territoires et certainement plus 

rapidement que prévu. Nous devons nous adapter, et nous pouvons aussi compter 

sur le professionnalisme des pompiers plus que jamais sollicités, d’où l’importance 

de nous organiser pour ne pas rendre plus difficile encore leurs interventions. 

Au nom des Epronnais, je tenais à les remercier et à leur témoigner de notre 

gratitude. 

Bonne rentrée à toutes et tous.

Votre Maire

Franck GUEGUENIAT
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Conseil municipal   
Compte rendu de la réunion du 8 juillet 2019

Le 8 juillet 2019 à 20h30, le Conseil Municipal 

légalement convoqué s’est réuni à la Salle du 

Conseil Municipal, en séance publique ordi-

naire, sous la présidence de Monsieur Franck 

GUÉGUÉNIAT, Maire.

Présents :
Messieurs, Jean DAIREAUX, François BUS-
NEL, Jacky LEDEUIL, François VALLÉE, 
Mesdames Marielle DIVIER, Sylviane LETEL-
LIER, Marie CHAPUIS, Elisabeth JAMES, An-
ne-Gaëlle LEVERRIER, Julia LOUIS-KATZ, Bri-
gitte QUINIOU, Hélène GUÉGUÉNIAT.

Absents excusés :
M. Christian GIRARD n’a pas pu se joindre à la 
réunion et n’a pas donné de pouvoir. M. Alain 
LEMÉNOREL a donné pouvoir à Mme Syl-
viane LETELLIER, M. Xavier DOSSEUR a don-
né pouvoir à M. Jean DAIREAUX, M. Simon 
JARAIE a donné pouvoir à M. Franck GUÉ-
GUÉNIAT, Mme Véronique MIKALEF-TOUDIC 
a donné pouvoir à Mme Hélène GUÉGUÉNIAT.

Secrétaire de séance : Madame Marie CHA-
PUIS a été désignée secrétaire de séance.

La séance est ouverte à 20h30

-------

Monsieur le Maire donne lecture du pro-
cès-verbal du dernier conseil municipal en 
date du 18 juin 2019. Celui-ci est adopté à 
l’unanimité. 

1) Avis de la commune sur le programme 
local de l’habitat 2019 - 2024

Le programme local de l’habitat 2019-2024 
a été arrêté par le conseil communautaire de 
Caen la mer, le 23 mai 2019.
Le projet de Programme Local de l’Habitat 
(PLH) 2019 / 2024 comprend :
h Un diagnostic sur le fonctionnement des 
marchés immobiliers locaux et les conditions 
d’habitat.
h Un document d’orientations énonçant les 
enjeux et objectifs du programme.
h Un programme d’actions détaillé pour l’en-
semble du territoire.
h Un cahier de programmation, déclinant les 
objectifs quantitatifs du programme d’action 
par type de territoire.

Le projet est désormais soumis pour avis aux 
conseils municipaux, conformément à l’article 
R302-9 modifié par décret n° 2009-1679 du 
30 décembre 2009. Faute de réponse dans 

un délai de deux mois, l’avis est réputé favo-
rable.

Les enjeux auxquels ce nouveau P.L.H devra 
répondre peuvent être énoncés comme suit :
h Répartir l’offre de logements en cohérence 
avec les projets de développement et le ni-
veau d’équipement des communes, compo-
sant l’armature urbaine.
h Assurer une production équilibrée entre 
le logement neuf et la requalification du 
parc existant, au service du développement 
de Caen la mer (économique et démogra-
phique).
h Produire du logement à prix abordable tant 
en locatif qu’en accession à la propriété pour 
répondre aux besoins des familles aux reve-
nus modestes et intermédiaires, principale-
ment sur les centres urbains.

Toutes les communes ont été associées aux 
différentes phases de la démarche d’élabo-
ration du P.L.H, ainsi que tous les acteurs du 
logement du territoire.

Le P.L.H se décline en quatre grandes orienta-
tions, elles-mêmes déclinées en 19 fiches ac-
tions, détaillées dans le programme d’actions :
h Orientation 1 : inscrire le P.L.H dans une dé-
marche prospective en matière de production 
de logements ;
h Orientation 2 : veiller à l’attractivité et à la 
qualité des parcs existants,
h Orientation 3 : proposer des logements 
adaptés aux besoins des habitants en organi-
sant la mixité et les parcours résidentiels,
h Orientation 4 : renforcer les dispositifs de 
gouvernance et les outils de mise en œuvre 
du P.L.H.

Monsieur le Maire présente les données quan-
titatives requises pour la commune et no-
tamment en partie imposées par le SCOT ; 
ce dernier prescrit la construction de 52 000 
logements sur 20 ans ce qui représente 2067 
logements par an à l’échelle de Caen la mer à 
répartir entre les communes. 

Les communes ont été réparties suivant 17 
critères et la commune d’Epron se situe en 
pôle de couronne urbaine et doit atteindre un 
objectif annuel de 96 logements neufs par an 
avec une densité minimale de 35 logements 
à l’hectare.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à 
l’unanimité,
h approuve les objectifs arrêtés par la délibé-
ration du 23 mai 2019 de la Communauté Ur-
baine Caen la mer dans le cadre du Plan Local 
de l’Habitat 2019-2024 ;
h Charge Monsieur le Maire des démarches 
liées à cette délibération. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

2) Avis sur la révision n°1 du Scot
Normandie Métropole
Le Scot est un document d’aménagement du 

territoire qui fixe les grandes orientations de 
développement. Il s’agit d’un document qui 
s’impose aux communes. Il est actuellement 
en phase de révision. S’agissant d’Epron, le 
Scot intervient principalement en raison de sa 
présence géographique importante sur ce qui 
a été longtemps appelé le plateau nord, et qui 
a été baptisé récemment Epopéa Park. Par 
ailleurs, l’aspect desserte routière est abordé 
comme étant un facteur d’accompagnement 
indispensable de cette zone d’excellence. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à 
l’unanimité, émet un avis favorable au dossier 
de révision n°1 du Scot de Caen Normandie 
Métropole.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

3) Convention de prise en charge de la  gestion 
de l’entretien et pour la rétrocession des voies 
et espaces communs pour le cœur de village

Une convention tripartite est proposée pour 
la prise en charge de la gestion de l’entretien 
et pour la rétrocession des voies et espaces 
communs. Caen la mer s’engage à prendre 
la gestion de l’entretien de toutes les parties 
communes et équipements. La commune 
prend à sa charge le décompte de l’éclairage 
public de l’ensemble immobilier.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
décide de conclure la convention de rétroces-
sion avec la Sas Normandie Réalisations et la 
communauté urbaine Caen la mer et autorise 
monsieur le maire à signer l’acte de rétroces-
sion et pièces s’y rapportant. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

4) Procès-verbal de mise à disposition 
des biens immeubles et biens meubles 
affectés à l’exercice de la compétence 
eau potable
Dans le cadre du transfert de la compétence 
eau potable au syndicat réseau devenu «Eau 
du Bassin Caennais» depuis le 1er janvier 2019, 
le procès-verbal actant le transfert de l’en-
semble des actes actifs et passifs est finalisé. 

Le conseil municipal approuve les termes du 
procès-verbal et autorise monsieur le maire à 
signer les actes s’y référant. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

5) Cession des parcelles à l’E.S.I.T.C
- acte notarié
Lors de l’extension de l’E.S.I.T.C., il a été consta-
té l’absence d’acte formalisant les décisions 
prises par les assemblées délibérantes en 1999 
et 2000 pour la restitution des voiries du site.

Depuis, les limites de propriété ont été appor-
tées. Un document d’arpentage a été établi 
qu’il convient de valider compte tenu des évo-
lutions foncières. La cession s’effectue à titre 
gratuit au profit des parcelles suivantes d’une 

Nombre des Conseillers Élus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18

Conseillers Présents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13

Conseillers Votants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17

Date de convocation : 26 juin 2019
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partie de l’allée Nicéphore Niepce et rue Pierre 
et Marie Curie. A savoir les parcelles AC 345 : 
5576 m² ; AC 347 : 310 m² ; AC 351 : 128 m² ; AC 
355 : 59 m² et AC 359 : 524 m², soit 6 597 m².

Il était prévu un acte de cession rédigé par la 
Région en la forme administrative. La vente 
donnera finalement lieu à la signature d’un 
acte notarié, les frais notariés et liés à la pu-
blication de l’acte restant à la charge de l’ac-
quéreur.

Le conseil municipal prend acte de la cession 
et autorise le maire à signer l’acte notarié s’y 
rapportant.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

6) Création d’un poste d’adjoint tech-
nique à temps non complet auprès du 
service technique
La commission ressources humaines s’est ré-
unie le 3 juillet 2019 et propose de renforcer 
le service technique à savoir la création d’un 
poste d’adjoint technique à temps non complet.

Monsieur le Maire propose la création de ce 
poste au 1er août 2019.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité,

h de créer un poste d’adjoint technique à 
temps non complet à compter du 1er août 
2019,
h de charger monsieur le Maire des dé-
marches nécessaires à l’application de cette 
décision.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

7) Création d’un poste d’adjoint d’ani-
mation à temps complet auprès du 
service jeunesse
La commission ressources humaines s’est ré-
unie le 3 juillet 2019 et propose de renforcer 
le service jeunesse à savoir la création d’un 
poste d’adjoint d’animation à temps complet. 

Monsieur le Maire propose la création de ce 
poste au 1er octobre 2019.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité,
h de créer un poste d’adjoint d’animation à 
temps complet à compter du 1er octobre 2019,
h de charger monsieur le Maire des dé-
marches nécessaires à l’application de cette 
décision.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

8) Convention Arc en ciel- avis sur le 
choix du prestataire et autorisation de 
signature
Depuis notre dernier conseil, la commission 
en charge du dossier a lancé une consulta-
tion, réceptionné et analysé les propositions. 
Le collectif a déclaré l’association Familles 
Rurales de Villers-Bocage comme la mieux 
disante.

Après délibération, le conseil municipal valide 
le choix de l’association Familles Rurales et 
autorise le maire à signer les actes à venir.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

9) Jury d’assises 2020
En vue de dresser la liste du jury d’assises 
2019, trois personnes ont été tirées au sort à 
partir de la liste électorale.

10) Budget primitif 2019
Monsieur le Maire informe le conseil d’une 
anomalie dans le budget primitif 2019. La 
modification apportée concerne les lignes de 
comptes (675, 775, 192). La suppression des 
lignes de comptes 675 et 775 préserve l’équi-
libre de la section de fonctionnement. La ligne 
de FCTVA est augmentée pour préserver 
l’équilibre budgétaire porté ainsi

Section de fonctionnement : 2 018 249 euros

Section d’investissement : 1 751 567 euros

Le conseil prend acte des nouvelles données 

et charge monsieur le Maire de procéder aux 
modifications.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

11) Questions diverses
Néant

L’ordre du jour étant épuisé,
la séance est levée à 21h30

Délibération n°33/2019 : Avis de la commune 
sur le programme local de l’habitat 2019 - 
2024
h Délibération n°34/2019 : Avis sur la révision 
n°1 du Scot Normandie Métropole
h Délibération n°35/2019 : Convention de 
prise en charge de la gestion de l’entretien 
et pour la rétrocession des voies et espaces 
communs pour le cœur de village
h Délibération n°36/2019 : Procès-verbal de 
mise à disposition des biens immeubles et 
biens meubles affectés à l’exercice de la com-
pétence eau potable
h Délibération n°37/2019 : Cession des par-
celles à l’ESITC - acte notarié
h Délibération n°38/2019 : Création d’un 
poste d’adjoint technique à temps non com-
plet auprès du service technique
h Délibération n°39/2019 : Création d’un 
poste d’adjoint d’animation à temps complet 
auprès du service jeunesse
h Délibération n°40/2019 : Convention Arc-
en-ciel avis sur le choix du prestataire et auto-
risation de signature
h Délibération n°41/2019 : Jury d’assises 2020
h Délibération n°42/2019 : Questions diverses

Le compte rendu 
est affiché en Mairie

et consultable
sur le site internet
de la commune.

suite...

Coeur de bourg
Démarrage du chantier de démolition
début Septembre
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Sortie du CCAS
Samedi 28 septembre 2019

(Pour les personnes de plus de 62 ans).

Cette année, nous vous proposons de prendre la direction de 

Fougères. Au croisement des grands chemins de Bretagne, du 

Maine et de Normandie, nous visiterons le fabuleux «château 

de Fougères» qui s’est affirmé comme un site stratégique voué 

à la défense du Duché. Un parcours scénographique complètera 
la visite guidée traditionnelle, et vous entraînera dans l’histoire du 
Moyen-Age et des marchés de Bretagne.
Puis direction le quartier historique de Fougères et son musée de 
l’horlogerie ancienne où nous découvrirons des mécanismes pri-
mitifs fonctionnant avec des poids, comme on en trouvait dans 
les clochers des beffrois au XIVème siècle ! Vous pourrez ainsi suivre 
l’évolution de la mesure du temps.
Une promenade dans le jardin public, véritable belvédère, nous 
donnera une vue exceptionnelle et panoramique sur le château, le 
quartier médiéval et la campagne !

Les Epronnais concernés par cette sortie ont reçu un courrier de la 
Mairie début juillet.
Cependant, venez-vous faire connaître en Mairie si ce courrier ne 

vous est pas parvenu.

À bientôt en pays breton !

Attention !
Il ne reste

que quelques places, faites vous connaître auprès de la mairie

Ceremonie d’hommage
aux victimes civiles et aux villes martyres

de la bataille de Normandie

C’est à Epron que la Région Normandie a sou-

haité rendre ce premier hommage aux villes et 

villages martyrs de la seconde guerre mondiale. 

Pour rappel, Epron a été détruit à quatre-vingts 
pour cent après avoir reçu plus de deux cent mille 
obus et avoir été pris et repris plus de vingt fois 
par la Panzer Division. La commune fut libérée 
le 9 juillet 1944 par la 59ème Staffordshire Divi-
sion. Cette commémoration, la première d’une 
longue série, organisée à l’initiative du conseil 
régional de Normandie a rassemblé, sous la pré-
sidence de M. Hervé Morin, des maires de très 
nombreuses communes normandes, concernées 
par des combats très violents lors de la dernière 
guerre. Cette première manifestation a permis à 
quelques témoins encore présents à Epron, de 
raconter non sans émotion ce qu’ils avaient vécu 
lors du débarquement. Les enfants du centre de 

loisirs d’Epron sont venus leur rendre hommage en leur lisant un texte de leur composition 
et en chantant la Marseillaise avec l’ensemble des nombreuses personnes présentes. Cette 
cérémonie s’est déroulée sous un grand soleil et fut animée par la présence d’un groupe de 
jazz-band qui a permis de clôturer ce moment de rencontre dans une ambiance agréable.
https://www.normandie.fr/hommage-aux-victimes-civiles-et-aux-villes-martyres-de-
la-bataille-de-normandie
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Rencontre avec Agnès Wack
Soirée très agréable que celle du 13 juin pour une rencontre avec Agnès Wack 

venue nous présenter son livre intitulé «A Vol’Haut». Cet ouvrage est constitué 
de nombreux textes, assez courts dans lesquels l’auteure raconte, à sa manière, 
des souvenirs et des tranches de vie. Une bonne partie de ces textes ont été lus, 
ou plutôt interprétés avec humour, en sa présence, par deux de ses amies, comé-
diennes amateures*.
Nous étions au théâtre ! Les échanges qui ont suivi ont permis de mieux discerner 
toutes les facettes de la personnalité d’Agnès que les Epronnais ne connaissaient 
qu’à travers une autre forme d’écriture, celle du quotidien d’un journal d’information.
Elle nous présenta également le texte qu’elle a écrit pour le livre « Les douze sales 

polars débarquent en Normandie », constitué de douze nouvelles sur la période de 
la seconde guerre mondiale en Normandie, écrites par douze auteurs différents.

Bravo pour son talent et merci pour sa grande disponibilité.
*comédiennes dans la troupe « Théâtre A.E.T »

Ateliers d’écriture
à la médiathèque

Présentation de la saison
du théâtre de Caen

En mai et juin, Mme Mazza a animé deux ateliers 
d’écriture avec des enfants de 7 à 8 ans. A partir 
d’images ou d’un grand livre «pop-up», nos écrivains 
en herbe ont inventé des histoires fantastiques ou 
médiévales. Ils ont eu beaucoup d’imagination, mais 
parfois la fin des récits était surprenante ou abrupte. 
Après une pause, ils ont illustré leurs écrits avant 
que ceux-ci ne soient affichés à la médiathèque.

Les amateurs des spectacles du théâtre de Caen pourront découvrir la saison 2019-2020.
Elle sera présentée à la Grange aux Livres le lundi 9 septembre à 20h00 par M. Patrick Foll, directeur.
Présentation vivante et personnalisée qui vous permettra d’affiner vos choix.
Entrée libre. 

La Grange
aux Livres
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Tournoi de volley inter-écoles
Un tournoi réunissant les écoles d’Epron et de Cambes-en Plaine a eu lieu 
lundi 1er juillet au complexe sportif d’Epron. Les élèves des deux classes ayant 
bénéficié d’une initiation en volley-ball lors de cette année scolaire ont pu y 
participer.  

Bien qu’en compétition, ces (petits) volleyeurs en herbe se sont affrontés dans 
une ambiance très amicale. Huit terrains de volley aux dimensions adaptées 
4m/4m étaient installés. Les équipes de deux, parfois mixtes, étaient réparties 
en huit poules de trois ou quatre, chacune arbitrant à tour de rôle les autres 
équipes de sa poule.  

Pas de classement final mais l’objectif était surtout la rencontre et l’échange 
grâce au volley-ball. Les enfants ont tous gagné au moins un match sur les 
quatre ou cinq disputés, bravo à tous !  

Séverine, Sébastien et Sylvie, les enseignants, ainsi que quelques parents ve-
nus en spectateurs, ont participé à l’organisation en supervisant l’arbitrage, en 
prenant des photos ou tout simplement en supportant les jeunes joueurs et 
joueuses !

Tous sont repartis ravis de cette après-midi sportive qui avait démarré par un pi-
que-nique commun sur l’herbe, moment de partage bien apprécié avec le beau 
soleil qui régnait ce jour-là.

Depuis de nombreuses années, j’ai partagé le quotidien avec beau-
coup d’entre vous. Ces 16 ans sont passés à la vitesse de la lumière 
et lorsque le moment arrive, même si l’on s’y est préparé, on trouve 
que le temps est passé très vite. 
Toutes ces années ont fait de moi une enseignante épanouie et heu-
reuse. Epanouie car c’est tellement satisfaisant de voir ses élèves 
grandir, apprendre, évoluer et de savoir que nous contribuons un 
peu, humblement et à notre niveau, à leur donner l’envie d’apprendre, 
la curiosité de la vie. Heureuse car j’ai toujours essayé d’exercer mon 
métier d’enseignant et ma mission de directrice du mieux que j’ai pu 
avec le même enthousiasme. Ce métier m’a apporté une richesse, 
une authenticité et des valeurs fondamentales, si importantes dans le 
monde dans lequel nous vivons.
Je veux vous remercier tous.

Tout d’abord les élèves, pour leur énergie et leur soif d’apprendre. 
Vous avez toujours été au centre de mes réflexions, de mes décisions. 
Je vous souhaite d’avoir une belle vie remplie de projets.
Les parents pour la relation de confiance que nous avons entretenue 
et la convivialité dans nos échanges.
Franck Guéguéniat, Jean Daireaux et tout le conseil municipal. C’est 
une chance d’être partenaire avec une municipalité pour qui l’école 
est importante.
Tous les personnels communaux sans qui l’école ne pourrait fonctionner.
Et vous tous, les Epronnais, rencontrés lors des diverses manifesta-
tions, toujours bienveillants envers l’école.
Alors oui je me retire du travail mais pas de la vie. Mes projets sont 
nombreux.
Je vous souhaite à tous, petits et grands, de belles choses à venir !

Pascale LAUNAY

l’Ecole
du Volley

Ecole

Un samedi par mois à la Grange aux Livres,

Virginie vous convie à l’heure du conte

sur fond d’histoires et de petits bricolages.

 Activités à thème

pour petites et grandes oreilles.

Retrouvez les dates sur les panneaux

de la commune sous forme d’affiche

mais aussi sur le site de la commune

http://www.mairie-epron.fr/fr/a
genda/heure-

du-conte-a-la-mediatheque-la-grange-aux-

livres-ag124.html

Heure du conte

INFOS MUNICIPALES
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C.A.J.E

Viva España !

Voyage au Montenegro

Dans une salle décorée par notre trésorière et ses talents d’ar-

tiste... nous avons tous apprécié la paella accompagnée bien sûr 
de tapas et arrosée de l’inévitable sangria ! Bonne ambiance pour 
cette journée de convivialité qui permet à nos anciens jeunes de 
se retrouver et à nos nouveaux anciens de connaître le CAJE.

Un véritable enchantement pour les yeux, quel pays magnifique, mais 

à visiter avant que le béton n’envahisse les paysages. Visite à Cetin-
je du palais du roi Nicolas, la guide nous disant que c’était la ville la plus 
arrosée du pays, on y trouvait d’ailleurs de très jolis parapluies qui au-
raient pu servir à Kotor où là, nous avons essuyé une très grosse averse.

Le beau temps est revenu rapidement et le lac de Skadar avec sa faune et sa 

flore est de toute beauté. Nous avons dégusté, sur le bateau un alcool local sui-
vi d’une gorgée d’eau qui nous empêchait d’avoir la gorge en feu. Nénuphars 
blancs à foison, hérons et pélicans que le bruit du bateau ne dérangeait pas.

Autre moment fort, l’excursion aux bouches de Kotor avec repas sur le ba-
teau. On se croirait en Norvège mais avec des fjords beaucoup plus colorés.

Pour les journées libres, chacun a pu se promener sur la plage bordée de petits 
magasins souvenirs ou excursionner en bus ou taxi pour des prix très raisonnables. Futures escapades 2020

«le coeur de la Bretagne» du 10 au 16 mai 2020
à ce jour 32 inscriptions

Decouverte de l’empire austro-hongrois
départ d’Epron via Deauville

du 28 septembre au 5 octobre avec 4 visites d’une journée 
Prague – Vienne – Budapest et courbe du Danube. 

Association pour la defense
de la qualite de la vie a Epron

Suite à nos diverses rencontres, quelques 
informations :
h Réunion de notre bureau le 3 juillet pour pré-
parer la réunion avec M. Xavier DOSSEUR.

h Réunion du 4 juillet groupe de travail « Epron 
apaisé » avec M. Xavier DOSSEUR.

h Réunion du jeudi 11 juillet avec M. le Maire et 
la Police Nationale, police de sécurité, secteur 5.

Epron apaisé 
h Repérage pour des places de stationnement 
manquantes à signaler.

h Mise en place de chicanes, pour ralentir les 
voitures.

h Zone 30 dans tout Epron.

h Pas de stationnement sur les trottoirs.

h  Mode d’information auprès des habitants.

h Entretien et fleurissement de la commune.

h Problèmes graves du trottoir défoncé (ra-
cines des arbres) rue des Glycines.

h Problème des haies non taillées et qui gênent 
les piétons.

h Arrêt du tram … Comment s’y rendre en toute 
sécurité ?

h Rue des marronniers, arrêt du bus à sécuriser 
pour les piétons.

Voilà pour les sujets en discussion avec M. 
Xavier DOSSEUR. 

Police nationale
Sur invitation de M. Le Maire, une partie du bu-
reau a rencontré la Police Nationale Secteur 5, 

Police de sécurité, à la mairie d’Epron pour évo-
quer les points sensibles de la commune.

Nous avons convenu d’un autre rendez-vous en 
septembre. 

Quelques bonnes nouvelles
h Achèvement des travaux sur la RD7, nouveau 
passage piéton et abribus

h Début des travaux du BUN (Boulevard Urbain 
Nord), liaison de Lebisey vers la Bijude.

 Compte Rendu du bureau de l’association, 
Jacques Hameau.

Forum du CAJE et de l’ADMR le 21 septembre

à partir de 9h30 devant le centre commercial.
Renseignements

et réservations

(20 personnes

pour ce dernier voyage)

auprès de Claudine Heudier, 

allée des Fougères à Epron 

tél 06 10 86 63 24
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À l’attention de tous les amateurs de Aceite de Olivo

ecologico ! 

Pour les retardataires, ou vacanciers de longue durée… nous vous 

proposons une petite prolongation, jusqu’au 15 Septembre 2019,  

pour nous transmettre votre commande ! !

Pour cela, il vous suffit, au choix :
h d’envoyer un mail à : las-gemelas@wanadoo.fr en indiquant : nom, 
prénom, adresse , n° de tel,  quantité désirée (unité 1 litre, Prix : 9€)
h de déposer votre commande, avec les mêmes indications, dans la 
boîte à lettres de François Busnel, 4 rue de l’Amitié – Epron. 
h de déposer votre commande, avec les mêmes indications, à la mai-
rie d’Epron, à l’attention de l’association Las Gemelas.
 
Il n’y aura pas d’autre prolongation .  N’attendez plus ! 

RAPPEL

Voyages 2019
Tous les voyages prévus en 2019 se sont vu annulés pour cause de 
manque de participants !
Pour 2020, nous devrons nous grouper avec d’autres associations, afin 
d’augmenter nos chances de réalisations !

Porte-drapeau
Nous cherchons une personne souhaitant devenir porte-drapeau 

adjoint.

Notre porte-drapeau, Michel Joffroy, se remet de plusieurs mois de maladie !
Dans l’attente qu’il retrouve une meilleure santé, un porte-drapeau 
adjoint serait le bienvenu.
Merci de me contacter au 06.75.37.30.67

Amicale
des Anciens

Combattants

CALENDRIER 2019

08/09

10/11

08/12

Repas dansant

b 23€ adhérents / 28€ non adhérents

Cérémonie de l’Armistice 14 / 18

Repas dansant

b 23€ adhérents / 28€ non adhérents

Cérémonie de la fin de la guerre d’Algérie

Pour tous renseignements et inscriptions
aux repas, sorties, voyages, merci de contacter :

Annette Marc b 09 83 05 04 42 
 Carmen Joffroy b 02 31 47 82 29

Comite des fetes

Cotisation annuelle : 60€

Cours de danse en ligne
à partir du 19 septembre 2019

organisé par le Comité des Fêtes d’Epron

 > Cours ultra débutants : de 17h à 18h
 > Cours de débutants : de 18h à 19h

Inscription auprès de : 

Françoise Adam 06 33 50 24 26
ou Pascale Fouques Haincaud 06 95 43 61 54

NOUVEAU
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La Fete
de l’Automne

        C’est à nouveau avec grand plaisir que nous vous proposons 

de nous retrouver le dimanche 22 septembre 2019, de 10h à 17h, 

Esplanade des Libérateurs (parking du gymnase) pour partager 

tous ensemble, petits et grands, un bon moment de convivialité 

et de détente.

 Au programme de cette journée festive :
h Cap’Sport avec ses nombreux ateliers. Des nouveautés sont pré-
vues cette année !

h La SHUC avec ses 6 poneys pour une initiation encadrée  

h L’association sportive épronnaise (ASE) et ses démonstrations 
de tennis, volley-ball, badminton, ainsi qu’une démonstration pé-
tanque pour malvoyants

h Le conseil municipal des enfants (CME) et ses ateliers contes et 
jeux.

h L’association des parents d’élèves d’Epron (APEE) et ses jeux 
ludiques.

h L’atelier maquillage

Toutes ces animations destinées aux tout-petits comme aux plus 

grands (y compris aux adultes) seront gratuites, alors venez en 

famille !

Boissons, crêpes et gâteaux vendus sur place

Au plaisir de vous retrouver bientôt !

10



Danser en Méditant , Méditer en Dansant

Réveillez vos compétences physiques et psychiques avec la 
Méditation Dynamique. Les bienfaits prouvés de la méditation 
vous permettent de mieux apprécier la vie et l’être que vous 
êtes.
Ainsi vous retrouvez une harmonie entre le corps, l’esprit et 

la nature.

Maximilien, expert en bien-être vous retrouve chaque vendredi 
à partir du 6 septembre pour vous accompagner en Méditation 
Dynamique. Les cours ouverts à tous où chacun avance à 
son rythme, sont composés de mouvements physiques et de 
techniques de méditation.

Horaires : 15h - 16h et 16h -17h
Lieu : Dojo d’EPRON

Renseignements & réservation auprès d’Alice : 06 71 18 23 86  

Body
& Mind

ASE
Tennis
Les cours de tennis au sein de l’AS Epron reprendront à partir de la semaine 
du 16 septembre 2019.
Les moniteurs sont inchangés et nous saluons le retour d’Aurélie MARTIN après la 
naissance de son deuxième enfant. Elle assurera les cours du mercredi.
Ces cours (13h - 20h) concernent les enfants à partir de 5 ans, les ados et les 
adultes. 
Les cours du vendredi soir (17h30 - 20h30) sont réservés aux compétiteurs 
(moniteur : Benjamin Lefrançois).

Deux séances pour les inscriptions au gymnase d’Epron seront organisées :
le samedi 7 septembre de 10h à 12h et le mercredi 11 septembre de 15h à 17h.

Pour tout renseignement : Aurélie Martin 06 22 34 56 58
          ou Karim Bordji, Président ASE-Tennis, 06 16 12 03 22
 
Merci à vous, n’hésitez pas à me contacter pour toute question.

Bonne journée.
Karim Bordji

DIMANCHE 10 NOVEMBRE 2019
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Le Taïso un sport de remise en forme. Il se pratique dans un dojo, 

vêtu d’un jogging et d’un tee-shirt ou d’un bas de kimono et d’un 

tee-shirt.

C’est une discipline tous publics, pour des personnes qui n’ont pas 
forcément pratiqué de sport auparavant et qui recherchent un loisir 
axé sur la culture et l’entretien physique.

C’est une alternative ludique aux nombreux sports de remise en forme. 
Les cours de Taïso sont des moments de pratique sportive conviviaux 
et décontractés.

Du matériel peut être employé (élastiques, cerceaux, barres, haltères, 
médecine balls ou Swiss balls...).

Les cours ont lieu :
h le mardi et le jeudi de 20h30 à 21h45 avec Renaud Lechartier
h pour les adultes et les jeunes à partir de 15 ans.
h reprise des cours le 10 septembre, une séance d’essai vous est offerte

Tarifs : 110€ et 40€ de licence FFJDA soit 150€

ASE
Badminton
Le badminton est un sport de raquette avec volant.
En Occident, il est parfois considéré comme un simple jeu 
d’extérieur peu fatiguant, petit frère du tennis. Pourtant, le 
badminton est un sport qui, pratiqué dans le cadre d’un club, 
est extrêmement éprouvant et tactique. 

En Asie, le badminton est le sport numéro 1, et dans le monde, 
c’est le deuxième sport le plus pratiqué après le football.

Pratiqué d’une façon non compétitive, ce sport est très 
ludique et très physique, il peut être pratiqué à tout âge et à 
tout niveau. Il ne nécessite pratiquement aucune disposition 
particulière et son apprentissage est très rapide, c’est un jeu 
de détente facile d’accès et peu onéreux.

 
L’ASE Badminton propose des créneaux spécifiques 
pour les jeunes. Le club est labellisé Ecole Française de 
Badminton et réserve un accueil de qualité aux jeunes de 6 à 
16 ans dans des créneaux spécifiques, par âge et par niveau. 
L’encadrement des séances est assuré par des éducateurs 
diplômés. Il permet de progresser et de participer aux 
premières compétitions pour les jeunes qui le souhaitent.
 
Les créneaux d’entraînement sont :
 h jeunes de 7 à 11 ans : jeudi de 18h00 à 19h15
 h jeunes de 12 à 16 ans : jeudi de 19h15 à 20h30
 h loisirs : jeudi de 20h30 à 23h15
 h compétiteurs : mardi de 20h30 à 23h15
 h créneaux ouverts à tous :
  h vendredi de 20h30 à 23h15
  h dimanche de 14h00 à 16h00
 
Les cours reprendront le 5 septembre 2019, une séance 
d’essai vous est offerte.
 
Inscription Badminton 
L’inscription se fait sur place lors des séances. Les documents 
nécessaires sont à récupérer sur le site du club dans la 
section « Infos pratiques / Lieu, horaires et tarifs ». Les tarifs 
sont les mêmes que l’année dernière
 h Jeunes : 90 €
 h Adultes : 110 €
 
Pour tout renseignement,
vous pouvez contacter :

Thibaut MADELAINE
badminton@tribu-ml.fr
06 63 78 49 50 

visiter notre site :
http://asebadminton.e-monsite.com 

Pour tous renseignements,
vous pouvez contacter

Christophe de l’ASE au 06 75 20 82 27
ou Pascale au 06 95 43 61 54.

ASE Taiso
l’entretien physique

en douceur
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ASE
Judo

Saison très positive
Fin juin, les licenciés du club se sont retrouvés au dojo pour 

fêter la fin de la saison. Après un temps de démonstration 

entre parents et enfants, les entraineurs ont remis les nouvelles 

ceintures. Adam Guillouet et Antonin Talbot ont reçu la ceinture 

noire. C’est donc cinq ceintures noires qui ont été remises cette 

saison. Alexandre a félicité les plus jeunes pour leur participation 

aux interclubs, les mieux classés d’entre-eux ont reçu une 

statuette. Les plus grands ont reçu trophée et poster pour leurs 

bons résultats aux championnats régionaux et nationaux.

 

Marina en stage
Après le stage de Strasbourg, les Allemandes ont reçu l’équipe 

de France      U18 à Hennef.

Une semaine de stage pour Marina avant des vacances bien 

méritées.

Saison 2019 / 2020
Informations pratiques pour la rentrée sportive 2019/2020
Début des cours :

 h REPRISE MERCREDI 11 SEPTEMBRE 2019 à 16H00 au dojo

Horaires :
 Professeurs Alexandre RENARD et Bruno DESESSARD

 h EVEILS (2015/2014) :

     h le mercredi de 16H00 à 16H45 avec Alex

 h PRE-POUSSINS et POUSSINS (2013/2010) avec Alex :

     h le mercredi de 16H45 à 17H45 et le vendredi de 17H30 à 18H30

 h BENJAMINS et plus (2009 et +) avec Bruno :

     h le mercredi de 17H45 à 19H00 et le vendredi de 18H30 à 20H00 

avec Alex (présence des Epronnais du Pôle Espoirs).

Ces cours sont ouverts à tous, petits et grands, afin de pratiquer 

votre sport en loisir ou en compétition.

Pour les inscriptions, il suffit de se présenter au cours désiré, le 

professeur vous accueillera et vous remettra une feuille d’inscription. 

Ce premier cours est une séance d’essai afin de découvrir la section 

Judo ou Taïso.

TARIFS : 

h Eveils : 97€ et 40€ de licence FFJDA soit 137€

hPré-Poussins/Poussins : 117€ et 40€ de licence FFJDA soit 157€

hBenjamins et + : 122€ et 40€ de licence FFJDA soit 162€

Une réduction de 10€ est accordée sur la cotisation

à partir du 2ème membre d’une même famille.

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter
Christophe Guillouet par mail : chris.guillouet@free.fr

         www.facebook.com/EPRON-JUDO-1624937854410246/
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2019 rue des Glycines
Vendredi 5 juillet vers 19h00, un peu plus de 60 personnes 

ont répondu à l’invitation de Jean-Marie Mauduit et de Ray-

mond Tallec pour cette nouvelle fête des voisins.

Par un temps agréable, un soleil couchant magnifique, nous 

avons participé à notre traditionnelle fête des voisins de la 

rue des Glycines et de ses environs… malgré la concurrence 

du festival de Beauregard ! Ambiance joyeuse, conviviale 

permettant à tous d’échanger et aux nouveaux Epronnais 

de faire connaissance autour d’un buffet copieux et très di-

versifié. La fête a duré jusqu’à 23h00… 

Merci à tous les participants et à l’année prochaine.

la Fete
des voisins

Caen la mer
distribue 
gratuitement
des composteurs 
individuels

Soucieuse de développer et de proposer aux usagers 

des alternatives écologiques en matière de valorisa-

tion des déchets, Caen la mer met à disposition, depuis 

2005, et sur la base du volontariat des composteurs in-

dividuels.

Les composteurs distribués gratuitement sont en bois ou 

en plastique recyclé.

Le compostage est une méthode facile pour obtenir un 

amendement naturel à partir de ses propres déchets 

verts de jardin (feuilles mortes, déchets de tonte, mau-

vaises herbes, fleurs fanées, petites tailles de haie) et de 

cuisine (épluchures de légumes et fruits, marc de café, 

serviettes en papier, restes de repas, etc) Vous obtenez 

gratuitement et en quelques mois un compost naturel et 

respectueux de l’environnement.

Conditions d’inscription :
 h Habiter en résidence individuelle

 h Ne pas être déjà doté d’un composteur fourni par Caen 

la mer

 h La fourniture du composteur accompagnée de conseils 

d’utilisation est gratuite, et soumise à liste d’attente et 

dans la limite d’un composteur par foyer.

Appeler le 02 31 304 304
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Place Francis Bernard - 14610 Epron

Tél. : 02 31 44 51 42
Fax : 02 31 94 55 90
Courriel : contact-mairie@epron.fr

www.mairie-epron.fr

Ouverture de la mairie du lundi 

au vendredi de 8h30 à 12h30 et le 

samedi matin de 9h à 12h.

En cas d’urgence absolue à partir 

de 17h en semaine et 12h le samedi, 

les week-ends et jours fériés, vous 

pouvez joindre l’élu de permanence 

au 06 85 58 04 65

Votre Mairie

24 rue de l’Eglise - 14610 Epron
Tél. : 02 31 74 51 20

Horaires d’ouverture
Matin : 9h00 à 12h00 du mercredi
au samedi
Après-midi : 14h30 à 19h00 mardi, 
mercredi et vendredi

Médiathèque

Le bureau de Cambes-en-Plaine
est ouvert :
du lundi au samedi de 9h45 à 12h15

Levée du courrier
du lundi au vendredi à 14h45
et le samedi à 11h30
Tél. : 02 31 44 53 42

Infos Poste

Espace Ardenna
Place Le Clos Maulier
14280 Saint-Germain-la-Blanche-Herbe

Tél. : 02 31 97 43 29
ram.st.germain@wanadoo.fr

Accueil sur rendez-vous

Relais
assistants maternels

«Arc-en-ciel»

Déchetterie la plus proche :
Bretteville-sur-Odon
Tél. 02 31 74 68 30
ZAC de la Grande Plaine
Rue des Hauts de Beaulieu

Ouverte du lundi au vendredi
9h00 – 12h00 et 14h00 – 18h00
Samedi : 9h00 – 18h00
Dimanche : 9h00 – 12h00

D.E.E.
déchets électriques 

& électroniques

Infos collecte
  Semaine normale :
l Bacs verts le lundi
l Sacs jaunes le jeudi
l Bacs gris le vendredi

Merci de les sortir la veille du ramassage.

Semaine avec jours fériés :
Vérifiez sur le calendrier que vous 
avez reçu. 

Encombrants

Ramassage sur appel au 02 31 304 304

pour les personnes de 75 ans et plus 
ou à mobilité réduite.
Merci de les sortir la veille du 
ramassage

lundi 9 septembre

Marie-Lucie Landais
Résidence « La Chevalerie »
Allée Gay Lussac
Tél. : 02 31 23 62 86

Dorothée Dupont
Bâtiment « Lumière »
4 rue Hubertine Auclert
Tél. : 02 31 79 07 30

Pédicure
Podologue

Valérie Michardière
Bâtiment « Lumière »
4 rue Hubertine Auclert
Tél. : 02 31 94 26 74

Orthophoniste

Nathalie Lucas-Duffourg
13 rue Eole
Tél. : 02 31 43 86 97

Nathalie Tschopp
12 route de Caen
Tél. : 06 95 96 07 70

Psychologues

Béatrice Palis
Résidence « Les Blés d’Or »
13 rue de la Grâce de Dieu
Tél. : 06 95 10 33 17

Hypnose
Ericksonienne

Sigrid Troude Tighilet
1 impasse des Pavillons
Tél. : 06 13 16 42 42

Diététicienne
Nutritionniste

Clinique vétérinaire
du Cèdre
Route de Caen
Tél. : 02 31 47 67 67

Vétérinaires

EHPAD Orée du Golf
Rue Olympe de Gouges
Tél. : 02 31 53 30 55

EHPAD

Pharmacie Voisine
18 rue de la Grâce de Dieu
Tél. : 02 31 43 60 82

Pharmacien

l Céline Maheut
l Sonia Moussay
l Audrey Baloche

Bâtiment « Lumière »
2 rue Hubertine Auclert
Tél. : 02 31 94 07 02

Kinésithérapeutes

Arnaud Bonnet
Bâtiment « Lumière »
2 rue Hubertine Auclert
Tél. : 06 77 13 80 49

Kinésithérapeute 
Ostéopathe

Fabrice Auvray
Résidence « Les Blés d’Or »
13 rue de la Grâce de Dieu
Tél. : 02 31 53 96 67

Dentiste

Stéphane Batard
Résidence « La Chevalerie »
Allée Gay Lussac
Tél. : 02 31 47 50 13

Marie-Laure De Bruyn
Rue de la Grâce de Dieu
Tél. : 02 31 47 54 89
www.ubiclic.com

Médecins
généralistes

Thierry Dochler
et Rodolphe Le Rouvillois
Résidence « La Chevalerie »
Allée Gay Lussac
Tél. : 02 31 44 22 60

Infirmiers

Estelle Tommeray
Bâtiment « Lumière »
4 rue Hubertine Auclert
tel 02 31 91 65 41

Médecin
nutritionniste
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